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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai tégal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de i'inter ellgtign

Lutte contre le radicalisme et ces effets néfastes : États des lieux

Texte dé osé

Alors que de plus en plus de pays sont touchés par la radicalisation, il n'y a pas de raison que notre
Canton fasse exception et soit plus à l'abri que les autres. Le plus alarmant dans le contexte actuel est
l'expansion rapide des idéologies extrémistes, qui plus est facilitée par la révolution technologique.
Il nous faut aujourd'hui intervenir et nous attaquer aux causes de ce phénomène pour en empêcher sa
propagation plutôt qu'attendre.

Le Conseil d'Etat est-il conscient des enjeux sécuritaires et du caractère multidimensionnel des
causes de la radicalisation ?

De ce fait, je demande au Conseil d'Etat de bien vouloir répondre aux questions suivantes :

* Existe-t-il des prograrmnes et des initiatives pour lutter contre la radicalisation dans les
établissements carcéraux ?

* Existe-t-il des programmes de désengagement, déradicalisation et de réadaptation à l'intention
des extrémistes ?

* Existe-t-il différentes mesures ou programÏnes mis en place dans le système d'éducation pour
prévenir la radicalisation ?

* Existe-t-il des mesures ou prograrnmes mis en place dans lés centres de réinsertion ?

Je remercie le Conseil d'Etat de ses prochaines réponses.
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